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Contrat(s) collectif(s) frais de santé  
Convention collective nationale de l’enseignement privé indépendant 
_____ 

 

Les cotisations mentionnées ci-dessous sont à effet du 1er janvier 2026 et évoluent chaque année. 

 

À NOTER 

Nous vous rappelons que les dispositions règlementaires imposent une participation employeur minimale de 50 %  
sur les cotisations obligatoires. 

 

Contrat socle responsable 
Adhésion obligatoire  
La conversion en € des cotisations mensuelles exprimées en % du PMSS est indiquée à titre indicatif ci-dessous. 

Elle intègre le financement de garanties d’assistance assurées par AUXIA ASSISTANCE (N° 753734).  

Les cotisations contractuelles restent exprimées en % du PMSS (plafond mensuel de la Sécurité sociale).  
Le montant du PMSS évolue chaque année. Son évolution est consultable sur www.securite-sociale.fr. 

 

Montant des cotisations obligatoires 

Structure(s) de cotisation 
COTISATIONS 

Niveau A Niveau B Niveau C Niveau D 

Régime général de la Sécurité sociale 

Salarié / Conjoint / Enfant *     

Salarié  39,25 73,29 94,52 122,55 

Famille (tarif unique)     

Famille  69,29 123,75 168,61 210,26 

Régime local de la Sécurité sociale (Alsace Moselle) 

Salarié / Conjoint / Enfant *     

Salarié  15,62 49,66 70,89 98,92 

Famille (tarif unique)     

Famille  27,63 82,10 126,96 168,61 

(*) La couverture du conjoint et/ou des enfants est facultative au choix du salarié. Voir page suivante 

 

COTISATIONS en € à titre indicatif – Document non contractuel 

http://www.securite-sociale.fr/
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Montant des cotisations facultatives 

Structure(s) de cotisation 
COTISATIONS 

Niveau A Niveau B Niveau C Niveau D 

Régime général de la Sécurité sociale 

Salarié / Conjoint / Enfant     

Conjoint + 42,05 + 79,70 + 102,13 + 133,37 

Enfant (gratuité à partir du 3e enfant) + 26,03 + 50,06 + 64,48 + 84,91 

Régime local de la Sécurité sociale (Alsace Moselle) 

Salarié / Conjoint / Enfant     

Conjoint + 16,82 + 54,47 + 76,90 + 108,14 

Enfant (gratuité à partir du 3e enfant) + 10,41 + 34,44 + 48,86 + 69,29 

 

 

Contrat surcomplémentaire responsable 
Adhésion facultative 

Les cotisations mensuelles sont mentionnées ci-dessous et viennent en complément de celles du contrat socle. 

Montant des cotisations facultatives 

→ Si vous avez opté pour le « Niveau A » au titre du contrat socle à adhésion obligatoire. 

Structure(s) de cotisation 
COTISATIONS 

Option Niveau B Option Niveau C Option Niveau D 

Salarié / Conjoint / Enfant    

Salarié + 34,04 + 55,27 + 83,30 

Conjoint + 37,65 + 60,08 + 91,31 

Enfant (gratuité à partir du 3e enfant) + 24,03 + 38,45 + 58,87 

Famille (tarif unique)    

Famille + 54,47 + 99,32 + 140,98 
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→ Si vous avez opté pour le « Niveau B » au titre du contrat socle à adhésion obligatoire. 

Structure(s) de cotisation 
COTISATIONS 

Option Niveau C Option Niveau D 

Salarié / Conjoint / Enfant   

Salarié  + 21,23 + 49,26 

Conjoint + 22,43 + 53,67 

Enfant (gratuité à partir du 3e enfant) + 14,42 + 34,84 

Famille (tarif unique)   

Famille + 44,86 + 86,51 

 

→ Si vous avez opté pour le « Niveau C » au titre du contrat socle à adhésion obligatoire. 

Structure(s) de cotisation 
COTISATIONS 

Option Niveau D 

Salarié / Conjoint / Enfant  

Salarié  + 28,04 

Conjoint   + 31,24 

Enfant (gratuité à partir du 3e) + 20,43 

Famille (tarif unique)  

Famille + 41,65 

 


